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J' AV O I S mis par écrit ^ily a quinine,

jours
,
la prtmiére rédaction d’un Mémoire

relatif à la ftuation préfente des finances

^

J'avois befoin dCune femaine pour repren^

dre ce travail
, & pour donner tantôt plus

de précifïon , tantôt plus d’extenjion aux

parties qui le compofent ; mais ,
à cette épo-^

que’^^ je fuis derecheftombé malade : conva-»

lefcent aujourd’hui
,
mais aucune contention

d’efprit ne m’étant encorepermife , fai fend

que fje voulais donner une dernière main

à ce que favais corn mencé
,

je différerois

peut-être trop long-tems la communication

d’un Mémoire dont ptufieurs objetsfont in*

A %



'finiment prejfés i fai donc pris le parti Je

Vadrejfer à FAJfemblée Nationale dans fon

état imperfeüion ,
il pourra toujours être

utile en cette forme à la chofe publique

je riaurai quà réclamer plus particulière^

ment tindulgence de iAjfemblée.

Tai thonneur Jêtre avec refpecl ,
Mort*

'peur U Préfident ^

yotre très-humble & très-

!

'

obéiflant ferviteur.

Ne CKER.
,

[Paris le 6 Mars 179#;



MÉMOIRE
DU PREMIER MINISTRE DES FINANCES J

Lû à l’Afïemblée Nationale le 6 Mars

1 790. '

/

tl efl néeejfalre de faire remarquer que ce Mémoire doit être

rapporté à U date du xo Février , époque à-peu-prcs de fa

compofidon.

]VÎ E s s 1 1 U R s ;

Ce n’eft pas fans beaucoup cîe peiue que je

me vois dans la nécefîiîé de vous entretenir

avec inquiétude de la fituation des finances ; &
cependant éclairés par vos propres calculs , vous

vous y attendez ^ & je ne dois pas différer de

remplir le devoir que m’impofent ma place &
la confiance du Roi.

Au mois de Novembre dernier, je vous in^

formai , Mefiieurs
,
qu’un fecours extraordinaire

de quatre-vingts millions fuffiroit probablement
aux befoins de l’année ; mais je vous fis remar-
quer que ces befoins s’accroitroient,

« Si
5 à commencer du Janvier prochain

» (alors 1790) ,
réauilibre «ntre les revenus
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(é)
» les dépenfes n’étoit pas encore établi dans
1* {on entier;

» Si le remplacement de la diminution de pro-
» duit fur la Gabelle n’étoit pas efFeduée

, à
» commencer pareillement du Janvier pro«
» châin 1790 ;

» Si le payement de l’année ordinaire des

droits & des impofuions efTiiyoit des retards ;

» Si les anticipations fur l’année 1790, quoi-

»> qu’infîniment réduites
,
ne pouvoient pas être

» renouvellées complètement, »

Telles font les obfervations extraites littéra-

lement du rapport que j’eus l’honneur de vous
faire le 14 Novembre de l’année dernière.

Ces diminutions de revenu ont eu malheureu-
fement un effet trop réel, 6l j® ferai connoître ,

I®. Que le vide réfultant des circonftanccs

dont je viens de rendre compte
, montera de-

puis le Janvier jufqu’à la fin de Février, à

quarante-un millions.

1®.* Que les dépenfes extraordinaires , dont
la majeure partie eft relative aux approvifion-

nemens de grains, monteront pendant le même
intervalle à dix fept millions.

Total des deux articles
, cinquante-huit mil-

lions.

Le Tréfor public a reçu de la Caiffe d’Ef-

compte trente-neuf millions (i)
, à prendre fu^

' (i) Cette Caiffe a fourni en apparence cinquante-deux

•millions, mais qui ne nous ont valu que trente - neuf

millions de fecours , parce que les Admîniftrateurs ont

voulu fournir en payement treize millions qu’ils avoient

avancés ci-devant fur les produits de la Loterie , & fur

les Emprunts de Languedoc ,
de Bretagne & d’Artois.



les quatre-vingts millions
,
qu’elle s’eft engagée

de fournir pour le fecours de cette année. Ainfi,

il n’eût pas été pofîible de remplir le vide des

deux premiers mois de l’année ,
fi l’on eût payé

en plein tout ce qui étoit dû ; mais on a con-

tinué a faire ufage des délais qu’a pu permettre

la fage complaifance des créanciers de l’Etat Sc

des autres parties prenantes.

C’eft à l’aide de tous ces moyens
,
qu’on

s’eft encore ménagé vingt-huit millions fur les

fecours promis par la Caifîe d’Efcompte , &
qu’il reliera encore au iS février ^

dans le Tré-

for public ,
environ vingt millions. Ainfi tous

les bruits alarmans répandus depuis quinze jours,

ont été l’elFet d’une erreur ou d’une mauvaife

intention.

Les inquiétudes ,
en les dirigeant fur le relie

de l’année , font très - naturelles & très - bien

fondées : chacun connoît aujourd’hui les caufes

de l’embarras préfent des finances ; il n’en eft

aucune de relatiye à leur adminiUration inté-

rieure ; ainfi tout ell en dehors ,
tout ell vi-

fible.

J’efpérois ,
le 14 novembre ,

qu’à la fuite des

difpolitions favorables au crédit & aux finances ,

dont vous paroifliez prêls à vous occuper ,
les

befoins du Tréfor public auroienî diminué
,
que

' ' ' ' ' '

pendant
,
d’après ma ferme opinion ,

& une forte de

convention tacite avec quelques Adminiôrateurs, j’avois

toujours compté qu’ils ne déduiroient point cette avance

particulière des quatre-vingts millions promis pour ,

& qu’ils s’en rembourferoient fur le produit des recou*:

vreinens fuccefîifs que je viens d’indiquer.



( 8 .)

fes reffources suroîent augmenté
, 8c qii’ainfi îa

tacne de 1 Adminiftration feroit devenue moins
difficile.

Les circonflances font reüées les mêmes
, &

plufieurs ont fenfiblement empiré. Elles s’amé-
lioreront fans doute par l’effet de vos foins ôc
de vos déterminations prochaines ; mais îe tems
gagne

, & il faut chercher à fe tirer d’une ma-
nière tolérable des embarras de l’année

, em-
b32ras très - grands

, comme vous en jugerez
bientôt.

Le vide de cette année doit provenir des dé*
pentes extraordinaires qu’il reffe à acquitter ,
des cooféquences de i ancien déficit dont la ba-
lance n eff pas operée

; Sc plus effentiellemenc
encore

, le vide réfukera du défaut de renou-
veliement des anticipations

, & de la diminution
des revenus par le dépériffement d’une grande
partie des impôts indireds.

ÎI y aura auffi un vide momentané
, par l’effet

du retard de la confedion des rôles
, de la taille

,

& de la capitation
; retard dû aux changemens

dp ^Municipalités, ^ encore plus à la néceffité-
ou Ton a été de refaire toutes les opérations
commencées

, lorfque vous avez attribué au fou

-

agement des taiilables la nouvelle contribution
des privilégiés.

Quoi qu’il en fok
, vous fentirez facilement,

Meffieurs
,
qu’aux dépenfes extraordinaires près ,

dont on peut fe former une jude idée
, il eil

impOiTible d’évaluer avec certitude le vide qui
pourra réfulter des autres caufes de déficit dont
; P donné l’indication. Perfonne n’eff en état de
déterminer ü , dans le cours de cette année

,
le



crédit nccefTaîre peur le renouvellement des an-

ticipations
,

fe ranimera , ou s’il décheoira tout-

à-fait
; on ne (auroit prévoir non plus quel fera

le progrès du dépériiïement des impôts indi-

re£is, quel fera le moment, où , d’après une

détermination que vous n’avez pas encore prife,

le remplacement de ces impôts par d’autres

équivalens en prpduit , fera partie des refTour-

ces &c des recoiivremens.

Enfin, Tépoque précife de cette année oii l’an-

cien déficit fera couvert, ne peut encore être

£xée
,

puifqu’eile dépend du moment* où l’é-

pargne praticable dans le département de la

guerre , fera définitivement arrêtée
,
& du mo-

ment où toutes les autres réduêfions fur les dé-

penfes fixes pourront être mifes en exécution.

Vous voyez donc, MM,, qu’autant l’avenir, à
commencer du premier janvier 1791 t peut être'

fixé par vous avec précifîon , autant les befoins

de cette année font dépendans d’une grande di«

verfiîé de circonùances incertaines & probléma-
tiques.

Il faut pourtant chercher à s’en former une

idée , & je vais tâcher de le faire de la m'aniére

la plus fimpie.

I®. Suppofons que l’ancien déficit ,
c’efl-à dire

la difFérence qui exiEoit au premier mai 1789 ,

entre les revenus fixes & les dépenfes fixes ,
fub-

fiflât dans fon entier pendant tout le cours de

cette année
, ce déficit étant

, comme pouvez le

rappeller
, de cinquante-fix millions

,
le vide pour

dix mois
,
à commencer du premier mars,feroit

d’environ quarante-fept millions, ci. • 47 millions.

2®. Les revenus engages par. des ^anticipations



Çio)
fe montent

,
pour les dix derniers mois de Tan-

née , à cent vingt-quatre millions ; àinfi en fup-

pofant qu’aucune de ces anticipations ne pût être

renouvelée pour un an
,
le vide du premier mars

au 3 1 décembre , (eroit augmenté de cette même
fomme de cent vingt-quatre milllions , ci. 114 m.

3®. La diminution du produit des gabelles
,
l’al-

tération du produit des entrées de Paris
,
de la

régie des aides , de la ferme du tabac & de Tad-

miniftrationMes domaines
,
Tanéantiffement aêluel

du produit des monnoies par la révolution des

changes
,
la fufpenlion du produit de la régie des

poudres par les obftacles .oppofés à leur circula-

tion , la diminution des droits de marc d’or , de
' centième denier &c de mutation , diminution oc-

cafionnée par la flagnation furvenue dans la vente

& l’achat de toutes les charges , la fupprelîion for-

melle du droit de franc-fief, 6c de plufieurs droits

relatifs à l’exercice de la jufiiee ; je devrois dire

enfin la perte ou la diminution de tous les impôts

indireds , le feul revenu des pofies excepté ; tous

ces objets divers peuvent produire , dans le cours

des dix derniers mois de Tannée , une diminution

de produit que j’ai peine à évaluer
,
tant elle eft

hypothétique
,
mais que je défignerai cependant

par apperçu de foixante millions, avec une grande

crainte néanmoins qu’elle ne fe monte plus haut

,

ci 60 millions.

4®. Les dépenfes extraordinaires pendant les dix

derniers mois de Tannée
,
en fatisfaifant fimple-

ment à toutes celles vraiment exigibles
,
fe mon-

teroient à plus de. 60 millions.

5®. Il faudroit, pour être parfaitement exad ,

ajouter à ces quatre articles , Tinférêt de^ Tem-



pniRt de quatre-vingts millions , fait poftérleure-

ment à l’époque du mois de mai de l’année der-

nière
5 & quelques autres objets de peu d’im-

portance
,

ci 3
millions.

6°. Le retard dans le recouvrement de la Taille

6c de la Capitation ; ce retard augmentera fenfi-

blement les embarras de la finance jiifqu’à la fin

d’avril ; mais il n’occafionnera pas vraifemblable-

ment un grand vide
,
en confidérant ,

comme je le

fais ici, Tannée dans fon entier. Je ne placerai donc

ici cet article que pour. .... Mémoire,

Ces fix articles forment enfemble une fomme
de deux cents quatre-vingt-quatorze millions , 6c

tel feroit le vide de Tannée
,

fi Ton vouloir fatif-

faire à tous les paiemens avec une parfaite exac-

titude , fl dans le même-tems aucune anticipation

ne fe renouveloit
, & fi les autres caufes du dé-

ficit n’éprouvoient aucun allégement.

C’efl fans doute en faifant un pareil compte,

que plufieurs perfonnes verfées dans les affaires

éc en même tems à la fuite de notre fituation

de finance
, ont répandu que les befoins du

rcffe de cette année fe monteroient à trois cents

millions ; & qu’il n’y avoit aucun autre moyen
de fe tirer d’embarras

,
qu’une création de billets

d’Etat proportionnée à ce déficit.

Mais quel moyen qu’un fi vaffe accroiffement

de billets-monnoie ? car il faudroit les ajouter

à la maffe circulante des billets de la caiffe d’ef-

compte , dont on reffent déjà le pefant fardeau.

Il ne feroit pas jufte cependant de difcuter cette

opinion avant d’avoir mis à-portée de juger

-des inconvéniens attachés à d’autres reffources,



par cotnpgraifon que
puifque c’eft touj<

pareilles queflions

p... franchi, l'in,

X

iZ'TÀ"^ «WlîoncpéniwïïT&pô»’““ ‘'"'“I
y,

«ir. aïnjOTis ,. 8c pins."
îrin

ceux qui font dans la trifte ^

propofer! Mar

ioTs foî à «Mes oà
sinatioii eûr

mftant de pafîage ? l’ima*gination eut tente vainement d’aller plus loin •

urrcTfo l’aSrent dé:
tl iff °lr

perdus . les revenus de l’E-

fans.empie & fonde fur les caufes les plus réelles&.par.tout une fuite d’alarmes oudÏÏéSres
défiances &les praages funeftes. L’avenir nous donne despromefTes, mais elles n’influent pas encore t

ifrn^ ff

moment. La confiance d’ailleursh confiance en général eftfoumife aux loix d’u!ne régénération lente & fticceffive • elle oerit
graduehement, elle renaît de même : il t’aft la

r ’àvancT&’'f
pour demain

, mais

trouve‘’lÏT‘*?r
‘î"®.'^3"sJ«circonftances oîi fe

fo?nc
- l'afpea de fes be-foins jufquala fin de l’année, il faut , ou s’ab-battre fous le poids des difficultés

, ce que vous

expédidf
, ou adopter un remède

la fubfff ^ J® m’arrêterai danslutte fur-ceite propofition
, ) ou recourir à

/
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€es moyens ciivers en fuivant im plan de ton-
ciliatjon

, d’arrangement
, de mitigation

, qui
puille

, à defaut de tout autre fecours extraordi-
«aire, noos faire arriver fans un trop grand trou.
t>Ie , à 1 époque peu éloignée du rétabliffement
parfait de l’ordre dans les finances.
Un plan de ce genre ne peut pas être com*

pôle de ^parties toutes pofirives ni définitive-
ment arretées; il faut en le préparant, déférer
a 1 avance aux modifications qu’exigeront les
circonftances & les évènemens. Cependant il

,

lufte
, il eft neceffaire de fe former une idée

generale des reffources qui peuvent remplir lebut qu on fe propofe.
Reprenant donc la fomme de deux cents qua-

tre-vingt-quatorze millions,qui d’après des calculs
rigoureux

, & en rejettant toute efnérance

,

paroitroit etre la mefure des befoins dê l’année
je dois vous préfenter une fuite d’oblervations!

T ^ * î® premier mars en caiffe au
Irelor public .environ vingt millions; mais
je nelîimeratqu’à dix millions le fecours qu’on
peut en_ tirer poùr les befoins du refte de l’an-’
nee, puifqu’iî eft prudent d’avoif toujours au*
irclor public un fonds de caiffe d’environ dit
miliions,

1°. La Caiffe d’Efeompte, doit encore nous
payer vingt-huit millions

,
pour folde des quatre-

vingts millions qu’elle s’eft engagée de fournir.

I
î différence entre les revenus &’

les dépenfes fixes , repréfentées par le déficit
au I mai 1789 , laquelle, en proportion de ce-
aencit, devroit s’élever à quarante-fept millions
pour les dix derniers mois de l’année , ne tar-



Sera pas à être' réduite. Vous rendrez inceffam-

ment ,
je n’en doute point , les Décrets nécef-

faires pour âffurer les économies arrêtées dans

votre Comité des finances
, 6c dont vous avez

déjà connoifTance ; il en réfultera dès cette

année une diminution graduelle de dépenfes
,
que

j’eflimerai à environ trente millions (i).

4®. L’afTujettifTement des biens eccléfiafliques

aux vingtièmes , la ceffation de tous les abon-

nemens
,
produiront

,
dans le cours des dix der-

niers mois de Tannée
,
un fecours au Tréfor

public; mais il faudra fur ce produit fournir un
fupplément à la Caiffe du Clergé pour le

payement des intérêts à fa charge. Je porterai

pour réfultat en recette neuf millions,

5®. Les anticipations engagent, dans les dix

derniers mois de cette année , cent vingt-quatre

millions de revenu. En comptant fur la confer-

vation du peu de crédit qui fubfifle encore en

ce moment ,
on devroit efpérer le renouvelle-

ment d’une moitié de ces anticipations : telle a

été en effet la mefure des renouvellemens dans

ce mois-ci Sc le précédent ; mais je ne dois pas

difîimuîer que , pour fe fier à cette continuation

de fecours , il faut que le public prêteur foit

encouragé par la confîancé que lui infpirera la

(i) L’Affemblée nationale vient de fixer, par fon-
dernier Décret, la réduélion des dépenfes à fbixante

millions , à commencer du i/*' avril ; mais il fera

abfoliiment impoflible de remplir fon intention, àcomp.
ter de Tépoque qu’elle a déterminée : je Tavois fait

obferver à Meilleurs du Comité des douze. Note du 5
mars.



(m)
fuite des difpofitîons que prendra l’Aflembléé

Natioaale relativement aux finances
; j’efpère

qu’elles répondront à ce qu’exigent les circonf-

tances :ainfi,je fuis fondé à évaluer à foixante

millions la refiburce du renouvellement des an-

ticipations pendant les dix derniers mois de

l’année.

6°. Les Receveurs généraux , les Tréforiers

des pays d’Etats , ne fe font èngagés à payer
au Tréfor public , dans le cours de cette an-

née, que les environ de la taille
, de la ca-

pitation & des vingtièmes de l’année 1790. On
pourroit les mettre en état d’étendre un peu
leurs foumifiions

,
au moins pour la fin de l’annee,

fl les Affemblées de Département fécondant les

recouV remens des Colleéleurs
, en prociiroient

l’accélération ; & en évaluant cette accélération

à un douzième feulement de la mafle totale des
impofitions direéles de 1790, il en réfulreroit

pour le Tréfor public une reffoiirce de près de
quinze millions.

Ce (eroit chofe raifonnable en ces cîrconf-

tances
,

puilque le concours des privilégiés aux
impofitions de 179©, & la jouiffance entière

que vous avez donnée aux taillables de la cot-

tifation de ces mêmes privilégiés
, pour les fix

derniers mois de 1789 , leur procurera celte

année une très-grande aifance.

7®. La contribution patriotique nous fournira

quelque fecours
,

à commencer du mois de
mai prochain ^ mais il efi: encore impofiible en



(ï<S)
teî înftantde s'en former une jufle idée (>i);

8°. II ne faut pasidéfefpérer
, que dans le cours

de cette année, i! fe préfente :un moment favo-
rable pour faire un emprunt modéré

, tous quel-
que forme attrayante ; & les difpofitions que
vous prendrez, Meffieurs, relativement aux fi-

nances, hâteront Sc faciliteront beaucoup cette
reffource.

9°. Il faudroit cultiver encore quelque tems
à ufer de l’indulgence afîuelle des créanciers de
l’Etat , en n’augmentant pas les fonds deftinés
au payement des rentes ; mais une facilité par-
ticulière que je croirois convenable pendant cette
année , & qui leur feroit peut-être agréable

, ce
feroit de pouvoir payer à-la-fois deux fémef-
tres au lieu d’un , à ceux qui confentiroient à
recevoir en paiement trois quarts en Effets por-
tant cinq pour cent d’intérêt & un quart en ar-
gent ; & pour remplir cefte diipofition

, on
pourroit faire ufage de la partie de l’emprunt de
quatre-vingts millions

, ou de l’emprunt de Lan-
guedoc qui n’eft pas encore rempli.

io“. On pourroit faire les mêmes propofiiions
& laiffer la même liberté à ceux qui jouiflent de
gages , d’appointement & de penfions qui ne
font point au courant.

k ii^. L’adminiftration des finances prolonge-
roit jufqu’à Tannée prochaine

, ou payeroit^en
‘

Effets à cette échéance toute la partie des dé-

(i) Les déclarations pour Paris fe montent à près de
trente millions. Le nombre des déclarans efi d’environ
douze mille. Note du

3
Mars^

pen fes

1
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pènfes ordinaires & extraordinaires qui feroient

iuicepdbles de cette facilité.

Il eft piufieiirs des diverfes reffources que je

viens d’indiquer , auxquelles je n’ai pas mis d’é-

valuation, vu l’extrême incertitude de ce qu’elles*

pourront produire dans les circonftances où nous
nous trouvons. Je me fuis contenté de me for-

mer ,à part moi , une idée générale de ce qu’on
pouvoit raifonnablement en efpérer, & fi je me
détermine pour mieux fixer vos idées ; à mettre

fous vos yeux cette fupputation très-vague ,

c’éft que j’aime encore mieux m’aventurer un
peu

,
que de négliger aucun des moyens qui

peuvent fervir à éclairer les déterminations que
Vous avez à prendre.

Voici donc comment je defignerols chaque ar-

ticle des reffources applicabler aux dix derniers

mois de cette année.
' 1°, L’argent'^en caiffe . . • . lo^ooojoool.

2®. A recevoir de la CaifTe-d’Ef-

compte pour fplde des quatre-vingts

millions 28,000,000
' 3®. Produit de la rédudion 'des

dépenfes dans le cours des dix der-

niers mois de l’année. . . . • 30,000,000.
4®. Vingtièmes du Clergé. . . 9,000,000. x

5®. Renouvellement des antici-

pations, 60,000,000.
6®. Accélération fur la partie des

fecouvremens des Receveurs-géné-
raux. 15,000,000.

^ -152,000,00001»

B



De Vautre pare* . . • 1 5i>06ô,000 L

-7°. De la contribution patrioti-

que
5 y compris ies fonds remis di-

reüement à rÀlTemblée Nationale* 30,000,000.
8°. D’un emprunt ^ans le cours

de l’année "

. . 30,000,000.
9°.£n difFcrant encore d’accroître

le fonds delHné aux rentes, ôi en

payant à l’amiable deux femeilres

à-Ia-fois fur divers objets
,

ainli

qu’on l’a indiqué. . . . . . 50,000,000.
10^. Retards ou paiemensen Ef-

fets à terme de diverfes dépenfes

ordinaires & extraordinaires. . . 30,000,000.’

JL ous ces articles
,

je le répète de nouveau
,

font pour la plupart iulceptibles de beaucoup de

variations ; aufîi par cette railon , & parce que
la gradation des époques fucceiîivês de ces dif-

férentes reffourcès ne peut pas être la même
que celles des befoins

,
je crois-q,u’il eft indif-

penfabîe pour aflurer le fervice
,
qué vous ou-

vriez à l’adminiftration des finances un nou-

veau crédit de trente à quarante itiiliions fur

la caifie d’Efeompîe
,
pour en faire un ufage plus

ou moins infiantané félon le befoinJ T,
'

Je vous propoferois en même fems de favo-

rifer les billets de caille
, en promettant une

prime de deux pourcent à là partie de ces* bil-

lets qui refieroient encore en circulation au ij

de juin prochain. Cette faveur , en améliorant le

.292,000,000*



prix de l’échange des billets contre de Targenf

,

balanceroit ou diminueroit la perte de ceux qui
ont besoin de numéraire.
On pourroit

,
pour dédommager en partie TE-

tat de ia prime de deux pour cent dont je vi«ns
de parler

, convenir avec la Caille d’Elcoinpte
que (à nouvelle avance feroit fans incérêt , fi

bénélice pour le fémeitre courant s’élevoit
bîns cela à trois pour cent fur le capital des
acbons.

Quand vous aurez indiqué les ventes dont le
produit doit lervir au paiement des afiîgnations
à terme liir le Receveur de l’extraordinaire

,
je

crois qu’il y aiiroit de la convenance à ouvrir
une foufcriprion générale dans tout le royaume,
par laquelle chacun pourroit s’engager à prendre
une certaine quantité de ces afTignations

, fous
la réferve que ces engagemens ne feroient va-
lables qu’autant que la f’omme totale ainfi fouf-

< crite feroit fuffif'anic pour mettre la CaifTe-d’^f-
compte en état de payer fes billets en argent

,
à bureau ouvert. La certitude d’atteindre ce but
fi généralement & fi jufiement defiré décidera
sûrement à foufcrire beaucoup de perfonnes que
l’idée d’un fimple placement d’argent ne déter-
mine pas

, & l’intérêt que vous manifelleriez
pour le fuccès d’une telle foufcription

, feroit
bien propre à exciter le zèle patriotique de tous,
les bons citoyens.

Vous ne pouvez pas refufer , Mefîîeurs
, aux

Adminifirateurs de la CaifTe-d’Efcompte
, de choi-

fir un certain nombre de Lommiffaires pour inf-
peder leurs opérations

, ou d’aiitorifer les Re-
préfentans de la Commune de Paris à en nom--

B 2



mer. Il ne feroît pas généreux d’abandonner au

hafard des faux jugemens 6c à toute Toppref-

fion dç la calomnie, d’honnêîes citoyens qui 1er-

vent la chofe publique fans intérêt 6c par dé**

vouement , & qui follicitent pouf feul encoura-

gement 6c pour feule récompenfe
,
que Ton porte

les regards les plus attentifs fur leur adminidra-

tipn journalière. Je dirai plus
; je ne fais com-

ment on pourroit exiger de Amples particuliers,

la condance nécetTaire pour réfiller aux préju-

gés populaires , fi les hommes publics qui font

faits pour régir l’opinion , craignoient eux-mê-

mes de heurter ces mêmes préjugés en refti-

fant d’accorder une proîedion ouverte à ceux

qui en font la vidîme.

lied tems maintenant d’examiner les avanta-

ges 6c les inconvéniens d’une création de papier-

monnoie ,
dans une étendue fuffifanre pour latif-

faire exadement à tous les befoins 6c à tous les

engagemens de l’année. Une telle idée femble-

rpît d’autant plus favorable aujourd’hui
,
que ces

billets d’Etat pourroient confifter en des adignats

fur un objet réel , fur le produit de la vente des

biens eccléfiadiques 6c domaniaux , 6c fur le pro-

duit du rachat des rentes & droits dépendansde

ces propriétés. Ces afdgnaîs devroient porter juf-

qu’à leur extindion un intérêt de quatre ou
cinq pour cent i’an, payable par femedre ou par

quartier , le tout à votre choix ; & à mefure qu’ils

rentreroieot dans la Caide de l’Extraerdinaire ,

iis feroient brûlés avec toutes les formes odend-

bles 6c légales que yous jugeriez à propos de pref-

crire.

De tels billets dont la teneur rappelleroit fans



ceffe la réalité de leur objet & de leur terme

auroient fous ce rapport un avantage fur les

billets de la CailTe d’hfcompte , dont i’hypothè-

que fur les mêmes fonds de l’Extraordinaire ,

n’eft ni direêle
,
ni préfente habituellement à la

penfée ; ils rappelleroient aufîi d’une manière

plus confiante & plus générale
,
l’intérêt de tous

les citoyens à la réalilation prompte 6c avanta-

geufe des biens deflinés à l’amorîiiTement des

billets admis comme nionnoie dans la circula-

tion , 6c il rélulteroit de l’évidence d’un tel in-

térêt plufieurs conféquences heureufes. Les nou-

veaux billets d’Etat ne participeroient pas nom
plus à la défaveur que les ennemis de la Csiffe

d’Efcompte , ou les faux juges de fes embarras,

ont attirée contre cet établifl'ement
,
6c par ref-

fet contre fes billets de caifle. lis n’auroient pas

non plus, à la vérité
, cette portion de crédit

qui tient à Thabitude
,
6c dont on ne peut appré-

cier au jiiile l’infiaence. Mais une confidération

plus importante 6c à laquelle il me femble qu’on

n’a pas fait attention
,
c’efl: que l’extinêlion des

billets-afîignaîs fur la Cailfe de l’Extraordinairej

rendus papier - monnoie , feroit néceffairement

plus tardive que l’extindion des billets de la

Caifle d’Efcompte. En effet , celle des billets-

aflignats ne pourroit être opérée qu’aux époques
'du verfement effedlf dans la Caifle de l’Extraor-

dinaire
,
du produit des ventes ou des rachats,

au lieu que l’extindion graduelle des billets de
h Caiffe d’Efcompte auroit lieu dès l’inflant oii

cette CaifTe négocieroit des aflignations à terme
fur le Receveur de i’Extraordinaire

,
époque qui

^3
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, ,

pourroit précéder d’un an celle des paiemcns ef-

fedifs entre les mains de ce Pieceveur.

J’ai cru devoir m’arrêter fur ce parallèle en*

tre les billets de la CaifTe d’Efcompte & les

billets- afiigoats
,
parce qu’il eft applicable à tous

les fyftêmes égalenieot. En efFet , Toit qu’on

eût recours à de nouveaux billets pour fatis-

fâire à tous les befoins de i’Elat , foit qu’on ne

voulût pas accroître la fomme du papier circu-

lant aujourd’hui
,

foit qu’on ne voulût enfin

l’excéder qüe modérément, il faudroit toujours

confidérer fi les billets - aflignaîs font préféra-

bles aux billets delà Caille d'Eicompte
,
puif-

qu’on pourroit toujours
5
qiiand on le voudroiî ,

convertir ceux-ci dans les autres. Ainfi donc
radoption des afîignats (ur le Receveur de

l’Extraordinaire
,
pour faire office de papier-mon-

noie
, n’efl poirit une propofiîioii particuliére-

ment liée au fyfîême d’une vaile création de

billets d‘£tat , d’une création fufnfanîe pour fa-

tisfairc à tous les befoins du Trélor public;

cette p'ropofition fé rapporteroit à la quantité

aéluelîe ries billets circulans , ou à telle autre

qu’on jugeroiî à propos de fixer.

Examinons donc en elle-même l’idée d’une

création trop étendue de billets circulans , car

il n’eft aucune forme donnée à ces billets
,
qui

puiffe préferver des inconvéniens attachés à

l’excès de leur quantité. Il ell une proportion

que l’expérience feule peut indiquer , & en ce

genre
, c’eft elle qui conflamment donne les meil-

leures leçons. Il y a dans ce moment cent loi-

xante millions de billets de la Caille d’Efcompte

en circulation
, Ôc i’on-afpire avec raifon à leur
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diminution. Une nouvelle forme qu’on yfubftî-

tueroit
,

6i plus sùremenî un inrérer qu’cn y
attacheroit ,

en faciliteroii ia circulation ; mais

il feroit à dëfirer que ces encoiiragemens ne

ferviflent qu'à donner plus de prix: aux billets

actuels ^ (ans diminuer ceî avantage par l’ac-

croifTement de leur nombre ; ou fi Tcn étoit for-

cé de chercher un nouveau fecours de ce genre,
il faiidroit bien y penfer avant de fe hafarder

à une augmentation pareille à celle qui feroit

néceffaire pour fatis^aire exactement à tous les

befoins de l’année. Une fomme de deux à trois

cents millions
,
jointe à .celle de 160 millions,

montant aÜuel des billets de caiiïe
,
préfente un

total elFrayant. L’AfTemblée Nationale a bien

décrété que l’on réaliieroit pour quatre cents mil-

lions de biens domaniaux eu eccléfiafliques ; mais

on attend leur défignstion
,
on attend de con-

noître l’époque des ventes ^ on attend de juger

dcj l’empreffement & du nombre des ach.eîeurs ;

enfin la confiance ^qui efi: applicable à une cer-

taine fomme ,
ne i’efi: point à une plus forte ,

en toutes chofes une juue mefiire efc la plus

indifpenfable des conditions.

On croit lever les difficultés , en demandant
que les nouveaux billets d’Etat (oient admis lé-

galement dans tout le Royaume ,
comme' les

billets de caiffie le font dans Paris. Mais l’Afiem-

blée Nationale a montré jufqu’à prêtent une
grande oppofition à cette idée , & .fi elle Ta-

doptoit d’une manière indéfinie , fi en l’adop-

tant elle mulüplioit confidéfablement la fomme
des billets 'circulans

,
je ne fais jufqu’à quel

point (on autorité feioh fuiiifante pour une
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fl vsfle dîfpofiîion. Il me femble que TAf-'

lembiée Nationale
, fe faifanr une juüe idée

des circonibnces
, cherche effentieliement à

conciiier fes Décrets avec l’opinion publique ;

& les réfiilances qu’elle éprouve dans beaucoup
d’endroits , quand elle veut exiger les facrifices

d’intérêt perfonneî les plus railonnables ^ la ren-

droient sùremenî circonfpeâe, quand il s’agiroit

d’une loi aufîi multipliée dans fes ramifications,

que rintrodudion^ forcée d’un papier - monnoie
dans runiverfalité du Royaume. Une telle loi

peut-être n’auroit toute fa force qu’à l’égard des

Receveurs des droits &c des impôts ; 6c alors

le Tréfor public fe trouveroit abfolument .privé

de la partie du numéraire effedif dont il a be-

foin pour la foîde des troupes , 6c pour les dif-

férens achats ou marchés libres
, auxquels on

n’éfi pas toujours le maître de pourvoir avec du
papier. Je croirois que ce feroiî aflez faire , fi

l’on pou voit adjoindre à la loi qui régit Paris

pour les billets de caifTe , deiix ou trois villes

principales ,
Lyon fur-tout qui extrait beaucoup

dve numéraire efiedif de Paris ;& comme cette

ville a de grands intérêts dans nos fonds pu-

blics, on auroit plus de confidérations à lui pré-

fenter pour l’engager à s’unir aux difpofitions

que l’embarras des finances auroit rendues iné-

vitables.

Obfervons auffi ^ Mefîîeurs
,
qu’on efl: toujours

à temps d’accroître les fecours en papiers cir-

culans s 3U lieu qu’en fe livrant par l’effet d’un

principe ou par une opinion fpécuiative , à fe

fervir d’une telle reffource , fans autre mefure -

que celle de fes dépenfes, on fe place à l’avance^



dans une'pofitîon exagérée à laquelle on ne

peut plus apporter de changement que par des

moyens injufles , violens
, 6c dont les conlé-

quences font incalculables.

En général , les remèdes abfoîus font ce qu’on

delire le plus dans les grands maux ; mais ce

defir ell: plutôt l’eiFet d’un fentiment -, que le

réfuUat de la réflexion : car c’efl dans les grands

maux que rinjuflice ou la rigueur des moyens
extrêmes paroît d’autant plus pénible" & devient

louvent dangefeuTe. Dans l’érat adiiel des af-

faires de finance , & jufqu’à l’époque où elles

feront mifes dans un ordre fimple & parfait

,

il e fl plus fage que jamais d’aller en îouîe choie

par gradation
, de côtoyer fans cefTe l’opinion

& les événemens
, d’employer des ménagemens

journaliers
,
de combattre féparément chaque

difficulté
, d’entrer

,
pour ainfi dire

,
en compo-

fîtion avec tous les obflacles , Sc d’iifer avec

patience d’une grande diverfité de moyens
,
afin

qu’aucun ne foit exagéré, ne pèfe trop for-

tement fur aucune claffe particulière de citoyens.

Il ne faut pas demander que les créanciers

de l’Etat, que les hommes qui fervent la chofe

publique par leur travail 6c par leurs talens

,

.que les hommes qui reçoivent le prix de leurs

anciens fervices ,que tous ceux enfin qui ont des

droits aèlifs fur le revenu public, éprouvent de

trop grands retards , foient fournis à des facri-

Eces trop pénibles
, 6c c’efl fous ce rapport in-

téreffant
,

qu’à défaut abfolii d’autre reffource,

l’introduèlion momentanée des billets de caifTe

doit paroître une difpofition raifonnable : mais

il ne feroit pas jufte non plus que., pour le paye-
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filent exa£î: de certaines charges de l’Etat

, îef

habirans de Paris ou des provinces fuiTent af-

fociés inégalement & félon le hafard de leur

pofition, aux inconvéïiiens attachés à la circu-

lation des billets de caiffe , inconvéniens bien

difTemblables félon que Ton eû foi-même débi-

teur , ou non
, envers d’autres ; & c’eü par une

telle confidération réunie à celles que j’ai indi- <

quées
,
qu’il ne feroit pas équitable de fatisfaire

à tous les befoins par une création de billets

circulans. Il faut , dans une pareille circonf-

tance
,

partager les facrifîces
,

ôc les adoucir

autant qu’il efl pofîible.

C’efl pour remplir en partie ce plan d’équi-

libre 6c d’allégement
,
que je vous ai propofé

de recourir à l’emploi de divers moyens pour

franchir les difficultés de cette année. Vous avez

vu par l’indication de ces moyens
,
qifun tel

plan néceffairement mixte rendra pendant quel-

ques mois encore l’admlniflrarion des finances

infiniment compliquée
;
que , durant un pareil irt-

tervalie de temps , il efl impoflible de fixer une

marche invariable 6c de prefcrire le genre de

reffiources d’expédîens , de facilités , de modifica-

tions de tout genre auxquels il faudra fucceffivem.

s’attacher ; enfin
,

qu’il faudra iaiffer à l’admi-

nifiratlon des finances une liberté que vous ferez

peut-être inquiets de voirremife à un feu 1

me: mais celui qui dep. le mois d’août 1788 combat
'

contre tant d’obüacîes
, 6c cherche à faire entrer

dans le port le vaifi'eau battu par la tempête
, a

plus d’envie que perfonne d’alléger fon fardeau ^
de diminuer fa rèfponfabilité , de la diminuer non

pas envers le Roi qui voit de près les efforts, non
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pas envers vous, MM. , non pas envers la Nation

dont il ne redoute point le jugement févère ,
mais

envers unrfenfeur encore plus rigide
,
envers lui-

même. H faut fans doute un. grand dévoûment

pour fe charger d’une telle tâche ; elle fera
,

je ïe

iais,toute compofée de peines, mais cette réflexion

ne peur me décourager
,
puifque mes regards font

encore tout entiers vers la chofe publique. Je l’ai

connu de refie
,
l’adminiflration des finances eft

une œuvre trop compliquée par une infinité de

circonflances
,
pour-ne pas expofer celui qui les

conduit dans des moments difficiles, â des plaintes

(k. à des reproches qui rendent fouvent injutie,

A une certaine clifiarrce do toutes les admi-

niflrations
,
on n’en faifit qu’une partie, celle

des finances
,
quand le défordre y règne , de-

vient pour la plupart des hommes
, le chaos

des chaos , & les maux qu’on évite , les facri-

ces qu’on adoucir , les troubles qu’on prévient

,

font le plus fouvent des chofes inconnues, (’e-

pendant dans la carrière d'e dévouement de
facrifices oii je me trouve entraîné

,
je me fen-

tirois le courage de répondre feul à l’étendue

de la tâche , èc d’oppoler le fentiment de ma
, confcience à toutes ces injuüices aveugles ou

méditées
,

qui font l’effet inféparable des t?mps
de malheur de détordre ; je me fentirois

,

dis-je , ce courage., fi
,
en vous demandant des

coafibciés , je ne rempliffois pas en même temps
un projet dont rutiliré fera éprouvée dans
tous les temps , un projet que j’ai toujours

I- eu en vue
,
dont j’ai fouvent entretenu le Roi ,

en d’autres circonflances , &L qui s’approprieroit

néanmoins encore plus parfaitement au souvel



ordre Conftitiitîonhel que vous avez établi. Ce
projet conüfteroit dans J’inftitution que feroit le

Roi d’un Bureau
, d’un Comité poiu^’adminif-

tration du Tréfor public; Comité qui feroit ce

que je fais aujourd’hui, c’eR-à*dire
,
que fous

l’approbation éc l'autorité de Sa Majefié , il fîxe-

roit toutes les dépenfes journalières , il déter-

mineroit tous les modes de payement , il veil-

leroit fur toutes les recettes ; il dirigeroit enfin

toute Ta dion du T réfor public
,

fans aucune
exception ni réferve. Le Bureau d’adminiflrà-

îîon devroit être compofé de tel nombre de
perlonnes que le Roi jugeroit à propos de dé-

terminer
,
lefqueiles

, fous le nom de Commif-
faires de la Tiéforerie

,
rempliroient toutes les

fondions que je viens d’indiquer. Le Préfident,

ou feul
, ou accompagné de quelques autres des

CommifTaires de la Tréforerie
,
ou de tous dans

de certaines circonfiances , félon la volonté du
Roi, rendroit compte à S. M..des délibérations

du Bureau de laTréforerie
, & prendroit fes or-

dres. Les Commifîaires de la Tréforerie feroient

donc à l’avenir les feuîs Miniftres du Roi pour

le département du Tréfor public ; ÔC lorfque bien-

tôt les affaires générales du Royaume feront fim-

plifiées, lorfque tout ce qui tient aux impôts , aux

revenusde l’Etat,fera établi d’une manière réguliè-

re ,
on pourroit adjoindre à ce Comité i perfon-

nes entendues dans la partie de la finance ,
étran-

gère à la direélion du Tréfor public , & ces

deux pcrfonnes fe divifant cette tâche d’une ma-
nière diftincle , il le irouveroit que le Bu-

reau de la Tréforerie feroit le centre & Ta-

cent de l’adminiftration entière des finances ,

' fes places de Contrôleur général ôc de Directeur



("9 ) ...
général da Trésor pubüc deviendroîent inuti-

les. Ainfi. l’enfemble de toutes les parties de

cette vafte adminiftraiion
,
qui dans le fyilême

adluel doit le trouver réuni tant bien que mal

dans la tête d’un feul homme ,
feroit confiée

aux lumières d’une commidion compofée de
^

plufieurs pe fonnes, dont l’acfion feroit dirigée

par un i^rélident aidé d’un Commiffaire - rap-

porteur pour la diredion journalière duTréfor
public. Je n’entends point, Mefîieurs

, me met-

tre à l’écart par l’inflitutlon dont je vous en-

tretiens : ce n’eft pas en des joins d’orages que
je me féparerois du vaifTeau

;
je crois même qu’en

des temps plus tranquilles
,
je ferois encore utile

à cet établilTement', ne fùi-ce que pour l’aider

à franchir les premiers moments d’inexpérien-

ce ;
mais ma place dans l’adminiftration fera

fuffifamment marquée par le degré de confiance

dont le Roi veut bien m’honorer. Le Roi de-

vant feul, dans la Conflitution , déterminer le

mode & la forme des différentes adminiffrations

qui émanent de fon autorité ^ ce n’eft point

pour inviter l’AfTemblée Nationale à prendre au-

cune délibération fur ce projet
,
que j’ai demandé

à Sa Majeffé la pemiifîion de vous en donner

connoiffance ; mais d’abord il efl convenable, il

eft dans les fentimens du Roi que rAffemblée

Nationale foit inflruite de tous les changemens

dans la forme d’adminilfration qui peuvent in-

téreffer le bien public , Sc je crois celui-ci l’uri

des plus propres à prévenir toute efpèce de

défiance de la part des Députés de la Nation ,

en même temps qu’il efl un des plus utiles à

raffermiffemenî du crédit public. On fera bien
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fur que nul abus infenfibîe ne s’introduira
,
que

nulle atteinte ne fera portée par l’ufage & la dif-

pofition de i’argenî , au maintien des droits Conf-
tirnrionnels ,

lorfque nulle dépenfe , nulle ex-

traclion des deniers d’aucune caiue
,

ne pour-

ront être prélenîées à Tapprcbation du Roi que
d’après la délibération d’un Bureau compofé
d’un nombre colledif de perfonr.es

, la meilleure

des fauve-gardes courre tous les commeucemens
de myftère 6c contre leur conception même. Ainfi,

tandis que par des loix générales vous affermi-

rez l’ordre 6c la règle , un Bureau de Tréfo-

rerie^formé de plufieurs membres, affurera à la

Nation que rien ne fera dérangé par l’effet de

l’adminifirarion des finances. Mettez donc , Mef^

fleurs y au nombre des bienfaits multipliés de

Mcjelié , au nombre des effets journaliers de fes

intentions pures ,
au nombre de fes grandes 6c

nobles volontés
,
le deffein qu’Elle a formé de

fubfliiiier à ‘l’adminifiration d’un feu! homme
^

celle dé plufieurs perfonnes qui ne pourront agir

& délibérer qu’enfemble
, et qui deviendront à la

fois ,& une fauve-garde réelle, 6c une fauve-

garde d’opinion dont on éprouvera les plus falii-

taireseffets. Il y auraaufîi dans l’exécution , dans

le foin des affaires
, plus de diligence

,
plus d’exac-

titude : car la tâche du Minifrre des finances eft

beaucoup trop forte, 6c en s’y livrant fans re-

lâche ,
en ne faifant que ce que les autres ne

peuvent pas faire ^ il reüe néanmoins chaque

jour le feniiment pénible de toutes les affaires

qu’on laifîe en arrière
,
6c de toutes celles qu’on

a examinées trop fiiperficiellement , 6c l’on finit

même au bout d’un certain temps
,
par prendre
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tous les détails en répugnance i à moins qu’on

n*y loit fpéciaîemcnt deftiné par la nature
,

ÔC

qu’on ne foit jamais attiré par aucune des pen*
lées générales qui font cependant néceffaires pour

voir & pour diriger l’enfemble.

Indépendamment des grandes confidérâtions qui

ont déterminé Sa Majeflé à vous inflruire de l’in-

tention où Elle étoit de former un Bureau de Tré-

forerie pour l’adminifîration du Tréfor public , il

eü un autre motif qui rend votre concours né-

ceflaire à l’exécution des vues de Sa Majefté. Le
Roi fent la convenance de choinr dans l’Affemblée

Nationale , la plupart des Membres de ce Comité ;

mais pour remplir ce but, il faut que vous déro-

giez en quelque chofe au Décret que vous avez

rendu pour obliger les membres de votre AfTem-

blée à n’accepter pendant la durée de cette fef-

lion , aucune place donnée par le Gouvernement.’

Il me fembie que le principe de ce Décret n’efl

pas applicable au cas préfent : vous aviez sûrement

en vue , lorfque vous l’avez délibéré , de mettre

à l’abri de toute fédudion , de tout afcendant de
la part du Gouvernement , tous ceux qui corn-

pofent votre AEemblée; mais dans cette occafioii

c’efl bien plus une charge pénible qu’une grâce ou
une faveur qu’il feroit queftion de confier à ceux
qui feront nommés par le Pvoi pour remplir le

Comité adif permanent de Tréforerie. Enfin ,

de quelque importance que foient les principes

généreux , il eft cependant des occafions où le Lé-
gifiateur dirigé par l’amour du bien de l’État, fon

premier objet d’intérêt, doit confentir à quelques mo-
difications. Il efi: très-important qu’un comité adif

de Tréforerie foit formé fans retard , & U eft de^



la plus grande convenance auffi que tous les mem-
bres i ou la plupart d’entr’eux (oient choifis dans

votre Afiemblée
,
parce qu’elle contient des hom-

mes infiniment éclairés par leurs lumières naturel-

les , & par la coTinoidance qu’ils ont déjà prife

au milieu de vous , des affaires des finances ; &
enfin

,
parce qu’il éd eflénîiel à mes yeux qu’il

y ait une relation continuelle de vous , Meffieurs ^

à l’adminiffration des finances
, & d’elle à vous ,

& que cette relation foit telle
,
qu’à chaque indant

l’intérêt des finances , la connoiflànce de leur fitiia-

tion & de leur embarras 5 la prévoyance des évé-

nemens qui peuvent les concerner, s’uniffent im-

médiatement au cours variable & fouvent inat-

tendu de vos délibérations : & fi rinditution dont

je vous entretiens , eût eu lieu depuis un certain

temps , vous auriez vraifemblablement évité quel-

ques erreurs relatives aux finances. Rien ne peut

remplacer cette lumière qui dérive de l’expérien-

ce & de fia connoifiance habituelle de l’état des

affaires , rien ne peut remplacer cet intérêt adif

au fiiccès d’une grande adminidration. I! y a &
il y aura toujours un différence immenle entre

l’efiet des examens que vous confiez à divers

Comités , &: Tutilité de cette communication jour-

nalière des lumières & des obfervations de ceux

qui dirigent le Tréfor public & qui attachent à*

l’ordre & à la régularité de cette adminidration

,

leur devoir , leur honneur & tous les intérêts qui

agifient fur les hommes. On ne peut pas réparer'

les incenvéniens qui font réfultés dans le cours de vo*
tre Sefiiôn , de la réparation abfolue de l’adminidra-

tion & de la légillation des finances , ôc ce (croit

vous affliger inutilement que de vous en préfen-’

ter



vèf lé tableau ; mais puifqu’il s’offre un moyen na-

turel de prévenir la continuation de cesinccnvé-

niens par la formation d’un Bureau adif de Tré-

forerie 5 tel que je viens d’indiquer , vous ne pou-

vez pas vou^ oppofer à cet établiffement
,
par la

crainte vague & chimérique de l’ef’piit miniiiciiel

que poiirroient revêtir ceux qui parmi vous fe-

i'oient appelés par le Roi à remplir ces fondions.

Ils ne changeront pas de caraétcre ni de principes ,

parce qu’ils ieront attachés de plus près aux in-

térêts qui doiv ent vous occuper efientiellement ;

iis ne changeront pas de principes
,
parce qu’ils

fe rapprocheront d’un Roi citoyen ; ils ne chan-

geront pas de
.

principes
,

parce qu’ils auront des

connexions avec des Minières qui certes font

aulîi bons patriotes que vous 5 & même connus
pour tels de toute la Nation,

On ne peut pas revenir fur les chofes paffées ;

.mais dans cet inffant , combien n’eff-il pas impor^

tant que chaque jour on vous rappelle à l’intérêt

des finances ! Je die crains pas de dire que ^ d’une

manière direde ou indirede , cet intérêt fe lie à
toutes les queffions qui s’agitent dans l’Affemblée

Nationale. Qu’au moins donc , au moment du
dernier péril ^voiis ne refufiez pas le point de réu-

nion que je vous propofe pour l’établiffement d’un

Comité adif de Tréforerie 5 dont la plupart des

Membres feront pris dans votre Affemblée. Vous
avez encore les plus grands partis à prendre pour
le falut des finances. Le retard d’une difpofition

j

_ l’abandon d’une reffource, un obffacle à telle au-
tre 5 un défaut d’attention fur les rapports de cer-

taines mefures avec le crédit , & l’infcience enfin

de l’état journalier variable des difficultés pré-
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fentes ^
toutes ces chofes peuvent achever de tout

perdre. Que puis“je feul & loin de vous , au mi-

lieu des travaux prelTans qui m’accablent ? que puis-

je feul &c loin de vous , à l’aide de quelques Mé-
moires dont le fujet & les réflexions peuvent

échapper fi aifément de votre fouvenir , fi quel-

ques perfonnes au milieu de vous ne vous en

occupent pas fans cefTe, & avec ces motifs, fli-

mulans qui ne peuvent naître & fubfifter conflam-

ment qu’à l’aide de l’intérêt perfonnel que tous

les hommes prennent au fuccès de l’adminiflration

dont ils répondent , forte d’intérêt que rien ne
peut remplacer }

A toutes les grandes confidérations que je viens

de développer
,

j’en ajouterai une à laquelle vous
attacherez la valeur qu’il vous plaira. L’état pé-

rilleux de ma fanté m’obligera , dans le cours de

la belle faifon , à aller aux eaux , & je ne puis
,

répondre que je reprenne les forces fufiifantes pour
me livrer derechef aux travaux & aux inquié-

tudes qui m’ont fait tant de mal. Vous pourrez

donc appercevoir quelque convenance à me laifTer

le temps d’être utile par mon expérience & par

le rede de mes forces ou de mon zèle , à ceux

qui devront peut-être me remplacer un jour en-

tièrement dans l’adminiflration des finances.

Je ne vous ai préfenté jufqu’ici , Meflieurs ,
que

des idées trilles ,
dz le tableau . des embarras de

l’année ne poiivoit en offrir d’autres : étendons

maintenant notre vue plus au loin ,
afin de chan-

ger de perfpedive & de ranimer nos efpérances. Nos
difficultés préfentes

,
quoiqu’extrêmes , font néan-

moins par leur nature toutes paffagères : franchif-

fons-les avec une réunion d’intérêt & de volon-



té ; doublons avec hardieffe le cap dangereux cfUe

nous avons à paffer , Si nous arrivercns au port.

En effet , Meffieurs , nous éprouvons en ce mo-
ment les fâcheux inconvéniens attachés à l’iiiage

d un papier qui fait odice de monnoie ; mai's le

terme prochain -de fôn extinilion é»l indubitable,

puifque Vous y avez deffiné le produit des ventes

des biens ecclédaffiquès dc dofnaniaux, le produit

du rachat des ‘ droits attachés à Ces propriétés ; & ‘

le produit encore de recouvrement des deux der-

niers tiers de la Contribution patriotique. LVnfem- -

blë de ces reffources ne peut manquer de pro-

duire fucceffivernent d’ici à deux ans plus de deux
cents m liions , & en difpofant à râvance d uïfè

telle fomnie pat lâ négociation d’aflignats à termé ;

il eff évident que i’exîinclicn de Ta partie dès

billets dè Caiffe fupérieure aii nonibre néceffaifé à

la circulation , ne peut pâs être éloignée , 6c

qu’ainli leur importunité
,
quoique très-réelle , ne

fera pâs au moins de longue duree.

Remarquez , Meffieurs ,
que ff Ton n’a pu ob-

,
vier à tous les incOnvéniens qiii réfultènt de l’ad-^

'

milîiôn des billets 'de caille dàns les payemehs,
cependant radminiffration des finances

,
par dès v

foins multipliés , a garanti la chofe publique des

dangers émineris qui pouvoient accompagner cette

admifficn , & 'cu’il y a lieu d’efp'érer oue pâr la

continuation de fes foins elle en préfèrverâ èneoté
’

affez long-temps peur voir arriver dans rihtef- =

^
valle la diminution attendue &: défirée , dans la'

quantité & l’étendue des billets d'è caiffe. îl faî- •

loit néceffairehient payer en ntifïîéTâire effeélif
'

toute lâ folde des troupes bh ÿ a gourVto
malgré les retards de payemens , &c le dépériffé-

C Z

I



0eet de plufieurs revaïus dans les provîncef oîi

ces troupes font réunies en grand nombre ; il 3
/allu fouvent pour cela faire venir des monnoies
^d’argent des pays étrangers les plus voifins ,&
malgré la contrariété des changes & [beaucoup

d’autres , on eft parvenu à remplir ce but, & les

précautions font prifes pour les mois fuivans. Il

talloit fe munir d’un numéraire fufïïfant pour,

payer également 'Cn argent réel tous les atteliers de

charité fi multipliés aujourd’hui dans Paris , ôc

les approvifionnemens confidérables qui ont lieu

deux fois par femaine aux marchés de Sceaux &
de Poiffy ; l’on .y a fuffi ^ êc de nouvelles pré-

cautions font affurées. La Caiffe d’Efcompte , par

«ne diflribution journalière, pourvoit au moins

aux payemensen effeéhf, que l’ordre public exi-

ge abfolument , tels ^e la folde de la Garde de

Paris , & les fecours indifpenfables aux chefs des

principales manufaéhires, Scplufieurs autres enco-

jre. Enfin , c’eft ici l’objet efihntîel
; les approvi-

Æônnemens en blés & en farines , ont été por-

tés maintenant à un degré tel, qu’il y a tout lieu

d’être parfaitement tranquille pour la fubfiftance

de Paris pendant plufieurs mois.

Il me refie à faire obferver encore , en parlant

de notre fituation préfente , que tous les retards

dans les payemens , ou toutes les modifications

auxquelles on auroit recours pour y fatisfaire 9

font encore des traverfes pafîagères; aucune ne

peut s’étendre au-delà de cette année
,

plufieurs

ieroient promptement atténuées, fi, à la vue des

difpofitions falutaires^vque vous pouvez prendre

en fort peu dg temps# le crédit yenoit à fe ra.«
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ï 3 ’c- «irant lîe retracer ces ^ftofitîons > vott*

JÆdrrfSra««.Je.. au.daa»

%" toS; p-awna;-^T-i'Xâ
commuai.,»*, d... pluten

'"'T^’eSs àv»
fnltat des divetfes Snî
5es douze Députés du Comité, des finances , aonc

les travaux fe font réunis

férence entre les .
revenus &.les.

/îmoles
peut être parfaitement PfJ

réduaions ou économies dans les

m’en rapportant aux, details circonltancies qu»

• vous feront donnés par votre
J*

ces, je crois cependant devoir ea placer ici le

Le déficit, c’eft-à-dite.la différence entre les

revenus & les dépenfes fixes ,
s’élevoit a cinquan-

te-fix millions , felL le réfultat du compte mu vous

a été préfenté à IWerture de

Ton<; les élémens de ce compte, ceft-à-dire, tou

tes les explications relatives à chaque article , ont

denS éré rendus publics par la voie del’impref-

fon, & votre grand Comité dj

pofé de foixante-qiiatre
à redTre à

drmohs fes obfervations fe font réduites à fi

tuT cbofe, que c’eft toujours de Penfemble

le des feaions de ce même compte,

f dans fes calculs ^^^ns tous les rapports

J
finance qu’il vous a faits, & qud eft T'Z
•faire enœre. Je puis donc,

V£afe ti

fe trouve dans votre Adreffe aux gançois. Vous



feur annoncez „n fyftême « qui rendra -facile la
> connoi&nce fi néceffaire de l’emploi des reve^
> nus publics

, U mettra fous les yeux de tous les

'I

rançois le état des finances, Jufquâ

>

l‘^hnnthe obfcur où l’œil n’a pu fufvre» la trace des-Tréiors de l’État..»
'

e^P-effion générale, dénuée de toute ex-
!? 1

«manque abfolument d’exaditude.

:
calcul. Le déficit de cinquante-fix

i°- Par ie montant des intérêts & des fonds de
rembounemens attribués à l’emprunt de ouatre-
yingts millionsylait au mois d’août dernier, dé-
penfe en tout -de dix millions par an .- favoir,hiiit
pillions pour h partie des rembourfemens

, ^ceux mimons feulement pour les intérêts
, parce

^!e la moitié dù capital de cet emprunt étoit paya-
n.e en^Effets portant cinq pour cent d’intérêt , 8c•eue lEtat^en a été déchargé ou le- fera; car cet

_

emprum n eft pas encore entièrement rempli.
2 . LEtat payoit à la CailTé d’Efeompte trois

millions cinq -cents mille livres par an , m^url’in-
toet a cinq poux- cent du capital de foixahte-dix
imîlions depofe en 1787 au Tréfor royal par les
av..mnnaire3. Cette dette a été dernièrement rem-
•placee par des annuités, qui affuiettiffent à payer
chaqaie annee û la 'Caiffe d’Efeotapte, pendLtmg ans, Cinq millions fix cents. mille livres, au
^-oyen de quor le 'capital fe trouvera rembourfé.L refuke toufefois de cette difpofition, que pen-
ant -yingt aiïs ; les charges annuelles, de. llÉtat

feront augmentéés dé deux' millions cent
’

mille It

/
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Les trois articles que je viens de déugner,

L’un de..........' 56,000,000!.

L’f litre de.- 10,000,000.

Lç iro iLme da
^

; • • • 2,icOjOOO;

Forment un total* de (^a) ,
68,100,000 L

laque’ l? fomme repréfente l’excédent acluel ces

dépenfes fixes fur les revenus fixes.

Mettr-ns maintenant en contre-pofition

,

I®. Le réiiiîtat de deux difpofitions eue vous

‘avez déjà décrétées ; favoir , la cefiaticn des afion-

neniens des Princes & de quelques autres pp'fcn-

nes ,
relativement au payement des vingtièmes

,

oL de plus l’affujettifiement des biens ecclefiafii-

ques à cet impôt i> en déduifant de ce dernier revenu

les rentes fur le Clergé dont l’État refiera charge;

pour le tout , environ neuf millions,

2°. Vous avez déjà déterminé l’epargne de aeux

millions cinq cents mxille livres ,
que le Trefcr royal

payoit annuellement à la caifie du Cierge.

3^. Les extinélions viagères de l’année 17^9 9

produiront vraifemblabîement une déchargé pour

l’Etat d’un million cinq cents mille livres.

4°. Les économies ou rédudLiens fur les depen-

fe5 ,
économies dont vous avez ‘connoiffance , fie

rnonteront , félon un nouvel examen ,
a environ

(^ )
On laiiîe à part quelques petites augmentarions

de recettes &r de dépenfes annuelles , furvenues depuis

le mai 1789 , afin de ne pas imiliipüer ici les dé-
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cinquante-deux tniliions (^) , &: je laiiTe à votre

Comité des finances ie foin de vous en rendre

compte.

Ces quatre articles font:

Le premier de . ^
.

pjOoo.oooL

Le fécond de . . , . . , . . . . » i^^oojooo»

Le troifième de . î, 500,000

Le quatrième de 52,0005000

Total dés bonmçations . , 6 5,0 00,000

( /?) La difFérence 'entre ceréfultat Sz celui de folxante

millions qui a donné lien au Décret de rAffeînblée Na-
fionaîe, vient de ce que le Comité des finances, dans

foc rapport pour établir le bénéfice fur les penfions ,

a comparé la fomme à laquelie il évalue- qu’elles feront

réduites , avec la fomme à laquelle ces penfions fe mon-
toient avant ia réduâ;ioa opérée fous le minidqre de

M; l’Archevêque de Sens ; or, cette rédudUon de quatre

ludlions huit cents quatre*vingt-neuf mille livres, étant

portée en recette dans le compte général de 1789,00
ne peut pas la préfenter comme un bénéfice relatif au,

réfultat du compte de 1789.

On a compris de plus dans les économie* applica-

bles aui fermes 81 aux régies ,
des bénéfices qui ne peu-

vent avoir lien en entiér qu’à l’époque ou l’on reni”

bourfera les fonds des fermiers ou des régiffeurs.

Le fonds dediné aux dépenfes imprévues & aux dé"

penfes intérieures de rAdminiftration , me paroît trop

rigoureufement ümiré,

Lnfin
,

je n’entends pas bien l’engagement final d«
former d’une manière ou d’autre une réduélion |de

foirante millions; car une dépenfe ne peut être réfor-

mée qu’au moment où l’on fait avec certitude qu’elk
pas indifpen fable, JVûu du

3
mars.

/



Am^î , la différence entre les revenus 6c les dé-*

penfes fixes, qui fe monte, comme on l’a vu , à

loixante-huit millions cent mille livres, feroit à-

peu-près balancée ; 6c cependant dans ces dépen-

des fixes , un fonds de rembourfement fe trouve

compris
,

e’eff celui des huit millions , applicables

au dernier emprunt de quatre-vingts millions , ainli

qu’un flipplément de deux millions cent mille

livres
, defiiné à rembcurfer en vingt années le

prêt de foixante-dix millions , fait par la Caiffe

d’Efcompte en 1787.
Cependant cette exacle balance laifferoit encore

des inquiétudes pour l’avenir , fi vous n’affuriez pas

bientôt une augmentation de revenus indépen-

dante du remplacement des impôts perdus , objets

que je traiterai féparément. En effet , chacun pré-

voit les accroiffemens de dépendes qui réfulteront

de la fupprefiion de la vénalité des charges , de

toutes vos difpolitions. prochaines , relatives à

l’ordre judiciaire, 6c des frais annuels qu’exige-

ront les Affemblées Nationales. On doit obferver

encore que, parmi les réformes arrêtées au Comité
'

des finances , il en efi plufieurs de févères , 6c qui

obligeront néceflairement à des penfions de retrai-

te ; car il feroit contraire à toutes les règles de juf-

tice 6c d’équité , d’abandonner fans récompenfe 6c

fans aucune marque d’intérêt 6c de proteéfion ,

ceux qui ont fervi long-tems la chofe publique ,

6c qui refieroient fans état à un âge où il n’efi

plus facile de trouver un nouveau genre d’occu-

pation. Enfin il feroit important pour le crédit ,

qu’on apperçût dès-à-préfent un furplus applicable

à l’augmentation des rembourfemens ; 6c votre

Comité des finances a penfé , comme moi
,
que
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le moyen le plus convenable de remplir ce but

,

feroit de décréter, qu’à commencer du janvier

179.1 , o'n rejettercit à la charge des provinces

,

diverfes dépenfes dont la diredion , l’infpeclicn ,

l’examen leur feront condés : tels font les atte-

lierx de charité, les frais payés par le Tréfor pu-

blic pour le recouvrement de la taille , des ving.-

tièmes & de la capitation ; les dépenfes relatives

à la deâruélion de la mendicité , divers dons , au-

mônes & fecoiirs aux hôpitaux & aux enfans-

trouvés
; les entretiens , réparations & confouciions

des bâtimens relatifs à la chofe publique ; une par-

tie des dépenfes des ponts &c chaufTées , les frais de

garde & de police municipales , ceux de procédure

criminelle ÔC d’entretien des prifonniers, ceux re-

latifs. aux AlTemblées Provinciales. , remplacées à

l’avenir par celles de Départemens , enfin diverfes

dépenfes locales ôc variables. Tous ces objets

réunis ^ dont votre Comité des finance^: vous a

déjà : entretenus , forment en ce moment une dé-

penfe à la charge du Tréfor public d’environ, trente

millions ; mais il en coiL^erok beaucoup moins aux
provinces

,
parce que les Alfemblées de Départe-

ment pourroient faire des retranchemeîis & des

économies dans, radminhlration de ces mêmes dé-

penfes, & que pour les objets de bienfaifançe &
de charité , l’on pourroit leur donner un rempla-

cement fur les revenus du Clergé. Il paroit donc

que , de toutes les manières de iéGOiirir le Tréfor

public, celle qui peut l’enrichir dans ime propor-

tion fort fupérieur.e à la meuire des facrifee^

exigés, doit paroître la plus raifcnnahle. Vous
appercevrez encore facdem^cit que le rélultat de

ces facrificesjfi vous adoptiez l^s difpofitiqns qu’on



vient d’indiquer 5 feroit fort aii-dçifoîfs du b^oc-

fiCQ. dont jouiront arn^^ieflerAcnt l^s.. anciens taii-

lables par le concours de^ privilégiés aux impo-

fîtions ordinaires.

^ Je dois faire cbferver encore
,
que les remifes 5

décharges eu medérations accordées aux pro-

vinces en diminution de leurs impofitions , fe

montent à plus de fept millions ; vous trouverez

fûrement , en en difeutant les motifs ,
qu’il y rè-

^ne des inégalités , &c que
,
par une répartition plus

égale , en poiirroit encore contribuer de cette ma-
nière au foulagement, général. '

Avant de ^ parier du rqipddacement des impôts,

je dois m’atrêter un moment far da dette arrié-

rée ; elle ne confifle effentieilement dans le dépar-

tement des finances que dans les arrérages' de

pendons , de rentes , de gages d’appointernons ;

6c félon la marche ordinaire & pratiqiie étabfie

depuis long-temps , chacun étoit content en rece-

vant chaque année le montant d’une annee. Les

reliquats dûs à la mort des propriétaires , dépenfe

accidentelle peu confidérable , fe iiqiiidoient à cette

époque 5 & on les payoit pareillement à raifon

d’une année chaque année ; ainfi ce qu’on appelle

arrérages en cette partie de dépendes , étoit une
charge imperceptible pour le Tréfor public.

Èxçepte'donç les dettes des bâtimens ôc du garde-

meuble
5
objets de quinze ou feize milUpris , excep-

té encore les objets exigibles , 6c qui font partie

des dépenfes extraordinaires de cette année eu de

\a
;
fuivante

,
je n’ai préfente à l’efprit aucune au-

.tre_ prétention importante fur la finance , fi ce

n’ef^ Gueiques contefiaiions relatives aux cpéra-

tîcns faites en 178^6 6c 1787^ pour le foutién du



\

friK des fonds publics. Ges réclamations j fufcép^

tibles d’être écoutées , feroient plus que balancées

par celles que la finance auroit à faire, & dont

pîiîfieurs font en aftivité. Si cependant votre Co-
mité de liquidation admettoit indiflinéfement les

demandes 6c les prétentions , il en ^viendroit de

toutes parts , 6c il éprouveroit ce dont on a fait

conffamment l’expérience à l’arrivée d’un nouveau
Minière des finances ; tous ceux qui avoient été

éconduits fous les précédentes adminifirations , réi-

téroient leurs tentatives auprès de la nouvelle , 6c

quelquefois elles leur réiiffifToient.

Je ne crois pas qu’il y ait dans le département

de la Guerre aucune dette importante arriérée ;

car on ne doit pas confidérer fous ce rapport les

facilités que donnent 6c donneront dans tous les

temps ceux qui font chargés de quelques four-

nitures ou de quelques marchés habituels , 6c qui

fe renouvellent confiamment.
Il exifle dans le département de la Marine dés

dettes d’im.e nature différente^parceque celles relati-

\ves à la dern. guerre ne font pas encore entièrement

acqiîittées , 6c que depuis quelques années les dé-

penfes ordinaires ont excédé les fonds reçus delà

finance. Il importe fans doute de procéder à leur

c-xtinélion, en diftinguant avec fageffe les objets

liquidés 6c reconnus de toutes les vieilles préten-

tions , de toutes les réclamations contentieufes qui

s’y mêlent ordinairement dans les tableaux qu’on

en forme.

Quoi qu’il en foit , en rempliffant les devoirs

d’une exaéle juflice relativement à toutes les det-

tes des départemens , Finances , Guerre , Marine t

Affaires Étrangères & Maifon du Roi ; mais en s-y



prenant arec fageffe
,

je n’ai nul doute qu’avec

une fbmme de cent cinquante à deux cents mil-

lions diflribuée en diverfes années
,
partie en ar-

gent
,
partie en effets , on ne liquidât d’une ma-

nière convenable & flifHrante , cette partie delà

dette exigible , dont l’intérêt n’étant point fixé , n’a

pu être compris dans les charges annuelles de l’État.

Il eft vrai que je laîiTe à part dans cette évalua-

tion les arrérages des fentes fur l’Hotel-de-vilie. Il

y auroit une annéè eh retard à là ‘fin de cette an-

née, fi les circohflances ne permettoierît pas d’ac-

célérer les payemens. Je penfe que 'fi , âû i.^t jan-

vier 1791 5 la réparation cômpletîe des affaires de
finance perrnèttoit, comme il n’eff pas douteux, de
payer invariablement un femeffre tous les fix mois
avec la plus parfaite exaélitude , la continuation

du retard d’ime année jufqu’à l’époque au moins
de notre grande rieheffe

,
pourroit être conlidérée

comme le concours des rentiers au fupport de
nos malheureufes circonfiances , & je doute qu’un

grand nombre èùt des- regrets à ce facrifice.

Suppofons donc que lés dettes arriérées de l’État

ne fe montaffent qu’au niveau de mon évalua-

tion , voici ce qu’on auroit à placer d’abord en

contre-pofitioh. La dépenfe des anticipations dans

le Compte général de mai 1789 ,
qui fert de

bafe à tous les rapports qui vous font faits, forme
un article de quinze millions huit cents mille li-

vres ; or cette même dépenfe ne peut plus être

évaluée qu’à la moitié, puifque les anticipations

fe rédiiifent dans ce moment à cent quarante-un

millions (a)»

(«} Oa a dit dans le commencement de ce MémoH



Relîeroit donc fept à huit millions de reveni'i

libre pour faire face aux capitaux de la dette ar-

riérée 5 fufceptible de rembourfement : il y aura

,

de plus
5

quinze cents mille livres d'extinàiohs

annuelles , repréfentant chaque fois trente mil-

lions de capital libéré ; il y aura toutes les réf-

fources que pourront procurer les ventes des biens

domaniaux èc eccléfiaftiques , au-delà des fom-
més préalablement néceffaires pour l’extinflion

des billets circiilans. On doit donc , fous tous les

rapports , être parfaitement fur que la dette^ ar-

riérée ne fauroit apporter aucun changement au

réfultat des mefures qui vous ont été préfcntées^

pour rétabliffement d\m ëquilibrè parfait entre

les .re<^ehus & les dépenfes fixes. /

îl efc cependant une dette que je n’ai pas pu
mettre en compte , mais qui feroit bien digne de

l’intérêf d’une grande Nation. Plufieiirs,' citoyens

ont eiTiiyé des pertes confidérables, on a brûlé

leurs habiiations , on a dévadé leurs propriétés.

L’autorité tutélaire des loix les aiiroit garantis

de ces attentats , ii elle n’avoit pas été fans for-

ce cependant cette garantie eil la première pro-

teéhon qu’on efpèrê le premier retour qu’on at-

tend , lorfqu’cn apporte chaque année une portion

re, que les anticipations pour lès dix derniers mois de

cette année, fe montoient à. , i24ÿOOO}Oôo 1.

Il faut y ajouter les rénouvellemens faits à un an, pen.

dantles deux premiers njois de cetîe année. i7,ooo,bôoh

Ce qui fait un total d’anticipations de. . 1 141,000,©oo5.



de fü fortune au Tréfor de fÉtat. Ne vous pa-

roîtroit-il pas jiide que les nouveaux Dëpartemcns

priflent connoiffance de ces pertes , 6c qu’un dédom-
magement 5 non pas rigoureufement exad , mais

fagement équitable , devînt la dette de la Nation ,

pour être acquittée, fi ce n’ed: dans le temps

préfent , du moins en des jours plus heureux ?

C’eft de la part du Roi que je fciimets cette idée

à votre confidération ; elle eit digne de fon cœur
généreux ; elle elt digne du Chef fiiprême de la

Nation dont vous êtes les repréfeiitans.

Que reRe-t-il à traiter dans la marche que je

parcours ? Le remplacement de la Gabelle , dont le

produit tombe chaque jour en ruine; le rempla-

cement de quelques autres droits dont vous avez

déjà décrété la fuppreffion ; le remplacement de

ceux dont vous defirez peut-être également l’extinc-

tion, ou dumoins la modih cation. Vous aveznommé
un Comité particulier pour remplir cette tâche ;

6c vous lui avez donné pour inlLruclion de vous
préfentef le mode d’impôts qui peut s’accorder

davantage avec les principes de la Conftitution.

C’eft une m.anière grande 6c nouvelle de coniidé-

rer un fi important objet ; cependant il ne faut

pas perdre de vue que les faits ôc la pratique of-

frent , félon toute apparence , des exemples de

tous les impôts que la ‘théorie peut découvrir.

Les vingtièmes font un exemxple des impôts pro-

portionnés aux revenus qui varient avec leur ac-

croilTement ou leur diminution. La capitation 6c

la taille perfcnrieDe , dont la femme totale eû
déterminée , font du nombre de ceux dont la ré-

partition elt proportionnée aux facultés connues,

ou du moins préfamées des contribuables. Les



droits fur les coniommations 5 portant ilir lès dé*

penfes, préfentent l’exemple des impôts qui attei-

gnent même les fortunes inconnues. Ceux fur le

kixe donnent Tidée des impôts qui fervent à con-

cilier les avantages du fifc avec les principes de

la morale politique. Enfin le fyflême de réparti-

tion adopté ci-devant par le Clergé , afin d’éta-

blir une différence encore plus marquée entre les

divers contribuables, a donné l’idée d’une ré-

partition d’impôt dont la proportion élémentaire

varie en raifon de la différence des états Sc des

fortunes.

Ainfi , la plupart des avantages & des inconvé-

niens des divers fyflêmes d’impofitions étant déjà

connus par lexpérience , il faut efpérer qu’on ne

perdra pas trop de temps dans Fétude abftraite

des principes , & qu’on vous mettra promptement

à portée de âatuer d’une manière durable fur un
objet qu’il efl important de régler le plus tôt

pofîible. En attendant le rapport de votre Comi-
té , il me femble que les créanciers de l’État ^ que

tous ceux dont le fort & la fortune fe lient de

quelque manière à l’ordre des finances , ne doivent

concevoir aucune inquiétude , & c’efl pour con-^

courir à leur tranquillité que je vais vous préfen-

ter ici quelques obfervations générales»

L’inquiétude du public porte principalement fur

le remplacement de la gabelle ; on trouve que fon

produit converti en impôts individuels , tels que

la taille perfonnelle 6c la capitation, feroit une

.trop grande charge , fur-tout fi ce remplacement

portoit en entier fur les provinces de gabelle qui

compofent feulement les trois cinquièmes du Royau-

me en population > mais Fefprit de juftice & de

confra-



tonfraternlté qui règne dans l’Affemblée Nationa-^

le , doit perfuader que dans la répartition gé-

nérale des impôts , les pays de gabelle recevront

quelque allégement particulier. La diftinébon de

l’impôt du fel'en impôt principal &C en fous pour

livre additionnels , donneroit feiüe ouverture à cette

difpofition équitable : car û l’on peut confidérer

l’impôt primitif du fel comme une forte de balance

d’une plus forte taille proportionnelle que payent

quelques provinces affranchies de cet impôt , les

fous
P*’

livre additionnels qui compofent cepend.

aujourd’hui le tiers de la totalité du produit delà

gabelle , ont abfolument dérangé le premier équi-

libre , fi tant efl qu’il* ait jamais exifté pleine-

ment. Ces fous pour livre, quoique deftinés aux
befoins généraux de l’État , n’ont point été ac-

compagnés d’une addition proportionnelle fur les

împofitions des autres provinces ; une facilité fif-

cale détermina le choix de ce genre de reffour-

ces 9 & l’on s’inquiéta peu de ce qu’exigeoient les

règles d’équité générale: ainfi, quand aujourd’hui

la totalité du Royaume feroit appelée à fuppor-

ter d’une manière quelconque le remplacement de

ces fous pour livre, on rentreroit dans les prin-

cipes dont l’adminiftration publique n’auroit jamais

dû s’écarter.

Je ne puis m’empêcher de faire obferver que
les raifons les plus dignes d’attention , doivent
porter à ne pas différer la fupprefîion de la Ga-
belle : chacun regardant cet impôt comme fini

,

on ne le paye plus qu’avec réfiftance , & l’infur-

re£tion devient fi générale, qu’on fe trouve dans la

néceflitéde combattre fans ceffe contre les efforts

de la contrebande , état de chofes abfolumenî



contraire à Tordre public ; car d’un côté on fait

un emploi inutile & même dangereux de la forcer

on la compromet journellement ; & de Tautre , on
accoutume le peuple à méprifer les loix ; &
quand il a pris une fois cette habitude

, il devient

plus difficile de le replacer dans le fens de la

morale 6c de la juftice.

Les droits d’aides étant deS droits locaux , &
dont la confervation >

la fuppreffion , la modifica-

tion n’ont pas befoin d’être déterminées par une
loi générale

, les changemens de ce genre qui

paroîtroient convenables
^ pourroient être réglés

pour la plupart par les affemblées de départe-

ment , en leur laiffant la liberté du remplacement

,

lous l’autorité des Décrets de TAffemblée Na-
tionale 9 fanélionnés par le RoL II eft dans ce

genre une multitude de convenances particulières

à chaque province j ôz qu’il faut nécefTairement

connoîîre & ménager ; ces changemens dirigés

par le choix des provinces 3z les avantages qui

rélulteroient de Téconomie , feraient feuls un
ado'uciffement confidérable. Je ferai remarquer
cependant que les obfervations que j’ai faites fur

les fous pour livre additionnels , s’appliqueroient

également aux droits d’aîJes
,
puifque plufieurs

de ces droits n’exiftent pas dans toutes les

provinces.

Il importe fans doute au commerce & aux
manufaélures

,
que les droits fur la circulation

intérieure foient fupprimés ; mais ils ne fe montent
pas à huit millions j ôc dans les plans qui foht

fournis à Tesamen du Comité particulier de TAf-

femblée Nationale , on a dû propofer des moyens
de remplacement.



Les droits d’infinuation & de contrôle, &rc»

font fufceptibîes de plufieurs améliorations
,
mais

un tel ouvrage exige du temps ; il ei\ probable
qiie vous ns l’entreprendrez pas rapidement s ^
le réfultar d’ailleurs peut aiiément procurer hi

meme fomme de revenus,

11^ y a quelques droits failant partie de rad-

miniflration des domaines,qui font déjà fupprimés,

tels que les droits de franc-fief , de feize cents

mille livres
, ceux relatifs aux épices des Juges,

objets de quatre cents mil-e livres ; mais plufieurs

autres fupprefîions de ce genre pourroient être

encore le réfultat de vos principes fur l’exercice

de la juftice. La perte additionnelle feroit d’en-

viron quatre millions
,

fi tous les droits relatifs

aux procédures ne dévoient plus avoT lieu ; & fi

l’on y joignoiî la fupprefiicn du drQÎt de timbre
fur les papiers & parchemins employés dans ces

procédures
,

il efi probable que cette diipoliîion

occafionneroit un autre vide d’environ 3 millions/

En remplaçant la partie de ces différens droits

dont vous défirerez la fupprefiion ,
il leroit aifé de

trouver quelque modique droit' de timbre
,
appli-

cable à des objets généraux
,

dont l’établifie-

ment n’auroit que lés inconvénient attachés iné-

vitablement à toute efpèce d’impôt.
En confidérant les rcfiources qui pourroient fervir

à remplacer les impôts dont le produit feroit perdu
ou diminué, on fixe , comme vous le fçavez

,
fa

principale attention fur le réfultat des revenus an-

nuels qui feront l’effet de vos projets relatifs aux
biens , aux droits, aux rentes 6c aux dîmes ecclé-

fiafiiques.

Il eft encore généralement connu oue le- produit

^ 1

i



des Vingtièmes augmenteroit beaucoup par le (im-

pie réfultat d’une répartition régulière.

Vous ne hafarderez pas fûrement , fans les ré-

flexions les plus mures , les revenus importans
que procure la ferme du tabac

, revenus fufcepti-

blés encore d’augmentation par la leule petfedion
de la régie*

lleft un genre d’impôt dont l’itnportunité feroît

peut-être^la moins fentie
,
parce qu’il porte fur des

accroiffemens de fortune le plus fouvenc inat-

tendus; c’eft celui lur les fucçeffions indiredes ; il

n’efl: aujourd’hui que d’un centième , & il ne porte
que f«ir les immeubles réels; on pourroit , en Taug- ,

mentant ôc en l’étendant au moins aux immeubles
fidifs

,
procurer à l’État un nouveau revenu de

quelque importance.

Vous penferez bien , Me(îieurs, qu’en préfentant

aufli rapidement quelques obfervaiions fur les im-

pôts de la France
,
je n’imagine pas que vous puif-

fiez en tirer aucune lumière nouvelle; je n’ai d’au*

tre vue en cet inflant que de calmer les inquié-

tudes des créanciers de l’Etat fur la diminution

des revenus publics . en montrant d’une manière

abrégée que ces défiances font exagérées , & que

î’Affemblée Nationale, pour les faire ceffer, n’aura

pas à lutter contre de trop grandes difficultés.

Ah !
qu’en ne défelpère jamais de la ebofe

publique au milieu d’une Nation riche & généreufe,

d’une Nation qui s’inftruit chaque jour davantage

fur Tes véritables convenances; mais il ne faut pas

laifler languir Tes mouvemens , il ne faut pas fur-

tout la laifTer longtems dans ces incertitudes de for-

une qui aigriirmt i’iniérêt perfonnel ôi tendent à

h détacher de nniérêr commun. Accélérez donc «



MefGeurs i tout ce que vous pouvez; tout ce qùë
vous devez faire pour rétablir Tordre dans les

finances ; répandez de toutes les manières & la

paix & le calme dans les efprits. La liberté n’eft

pas Tunique objet de nos vœux
, car ce n’eft pas

d’un feul lot que le bonheur des hommes eft com-
pofé. Songez encore ,

MM.
,
qu’après avoir rétabli

Tordre dans les finances , après avoir remplacé les

revenus qui ie font évanouis
, après avoir établi un

parfait équilibre entre les revenus & les dépenfes

fixes; enfin, après vous être affranchi des embarras
prochains , dont nous femmes juflement alarmés,

il faudra quelque temps encore, avant de voir

le créjdit dans toute fa vigueur. Que les jours

donc font précieux, fur-tout après tant d’attente"!

J’éprouve pour ma part comme une forte de
honte ,^d’avoir à rendre fi long-temps toutes les

Nations de TEurope confidentes de nos embarras

de finance. Vous , Mefîîeurs , les
^
Repréfentans

de la Nation , comment ne partageriez-vous pas ce

fentiment ! V<?us ne fauriez imaginer à quel point

vos diverfes délibérations perdent de leur couleur

^ à une certaine diftance , tant qu’on ne vous voit

pas occupés avec énergie de ce qui compofe la

Àorce & la vigueur des Etats, la réparation du
crédit & le rétabliffement de Tordre. On ne fait

non plus au dehors comment fe faire une idée

compîette de notre patriotifme, quand on voit

comment languit en plufieurs villes la contribu-

tion fondée fnr cette vertu, quand on voit com-’

ment on réfide, comment on échappe en tant

de lieux au payement de celles qui font efTentiel-

îement néceffaires aux befoins de TEtat , ou à

i’ücquitîement des obligations communes; aufîi

)
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Note particulière*

Service db Mars;
. /

On répare cer article du Mémoire précédent, afin

qu’il fixe davantage l’attention de rAffemblée Nationale.

Les Adminiftrateurs de la Caiffe d’Efcompte veulent
payer en refcriptions ou aflîgnations reçues il y a un
an du Tréfor royal , mais échéant dans les mois d’avril,

mai & juin , la fomme qui leur rcfte à fournir au Tréfor
public pour complément des 8o millions. L’adminifiration

des finances fe refufe obftinément à cet arrangement;
qui apporteroit unobftacle pofitif au fervice de ce mois
&des premiers jours de l’autre. Le Miniftre des finances
prie rAffemblée Nationale d’empêcher par un Décret ;
ou par une fimple lettre defon Préfident autorilé d’elle;

que la Caiffe d’Efcompte ne donne au Tréfor public;
pour le refte de fon engagement de 8o millions

, des
Effets payables au-delà du mois de mars,

F I N,

'i'




